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ARTICLE 1 :  OBJET DE LA CONSULTATION 

La présente consultation concerne  un : 

MARCHE PRIVE DE TRAVAUX DU LOT 3 POSTE DE REFOULEMENT 
RELATIF A LA REALISATION DES TRAVAUX DE VIABILISATION DE 22 

PARCELLES ET DES VOIRIES DE DESSERTES AINSI QUE LA REPRISE 
D’UN TRONCON DU CHEMIN EDF CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

ARTICLE 2 :   CONDITION DE LA CONSULTATION 

2.1. Date et heure limites de remise des offres 

Date limite de réception : lundi 20 septembre 2021  

Heure limite de réception : 12H00 

2.2. Etendue et mode de la consultation 

La présente consultation s'inscrit dans le cadre d’un marché privé de travaux 

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base de l’offre initiale avec négociation. 

2.3. Maitre d’Ouvrage  

Le Maitre  d’ouvrage est : 
SFP AMENAGEMENT 

7 rue Saint Louis 
97410 Saint-Pierre 

2.4. Conduite d’opération 

Sans objet. 

 

2.5. Maîtrise d'œuvre 

La maîtrise d’œuvre pour suivi des travaux est assurée par : 
DAUPHINFRA  

68 chemin Robin  
97 430 LE TAMPON 

2.6. Le Contrôle Technique 

Sans objet. 

2.7. Coordination en matière de sécurité et de protection de la santé des 
travailleurs (SPS) 

CERFEX  
Philippe MECHIN  

mechin.cerfex@gmail.com 
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2.8. Forme juridique de l’entreprise ou du groupement 

Le marché pourra être attribué à une entreprise en corps d’état séparé. 

2.9. Type de marché 

Type de marché :  Marché Privé de Travaux 

2.10. Décomposition en tranches et en lots 

2.10.1. Nombre de tranches 

Le présent marché ne prévoit pas de découpage en tranches. 

2.10.2. Nombre de lots 

Le présent marché est composé de trois lots. 

Lot 1 : VRD 

Lot 2 : BASSE TENSION 

Lot 3 : POSTE DE REFOUELEMENT 

2.10.3. Modalité d’attribution des lots 

Les travaux sont répartis en 3 (trois) lots qui donneront lieu à 3 (trois) marchés distincts. Les candidats ne 
peuvent soumissionner qu’au lot n° 3 - Poste de Refoulement. 

2.11. Compléments à apporter au CCTP (solution de base) 

Les candidats à l’exécution de ce marché n’ont pas à apporter de complément, ni de modifications au Cahier 
des Clauses Techniques Particulières (CCTP) de la solution de base. 

2.12. Variantes et Options 

2.12.1. Variantes 

Les candidats peuvent proposer des variantes dérogeant aux dispositions du Cahier des Clauses Techniques 
Particulières et de ses pièces annexes.  

2.12.2. Prestations optionnelles 

Sans objet. 

2.13. Délai d'exécution 

Ces délais sont précisés dans l’acte d’engagement (Article 3). 
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2.14. Visite des lieux 

Sans objet. 

2.15. Modifications de détail au dossier de consultation 

Le Maitre d’Ouvrage se réserve le droit d’apporter, au plus tard 5 (cinq) jours avant la date limite fixée pour la 
remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats qui en seront avisés 
devront alors reprendre l’étude sur la base du dossier modifié sans ne pouvoir élever quelconque réclamation 
à ce sujet. 

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

2.16. Délai de validité des offres  

Le délai de validité des offres est fixé à cent vingt jours (120) jours. Il court à compter de la date limite fixée 
pour la remise des offres. 

2.17. Propriété intellectuelle des projets 

Les propositions présentées par les Entreprises candidates non retenues à l’issue de la procédure négociée 
demeurent leur propriété intellectuelle. 

2.18. Modalités d’attribution du marché. 

Le marché sera conclu avec un contractant unique. 

2.19. Mode de règlement 

Le règlement des situations est indiqué dans le CCAP (Article 5)  

2.20. Unité monétaire 

L’unité monétaire pour l’exécution de ce marché est l’€uro. 

2.21. Documents fournis au DCE 

Pour le lot 3 :  

 Acte d’engagement (AE) lot n°3 ; 

 Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP); 

 Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; 

 Cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (CDPGF)  

 Règlement de la Consultation et ses annexes (RC) ;  

 Plan Général de Coordonation 

2.22. Marchés complémentaires 

Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de recourir ultérieurement à des marchés complémentaires, 
sans mise en concurrence et sans publicité. 
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ARTICLE 3 :  MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER DE CONSULTATION 

Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable à partir du site de la SFLP :  

https://www.sflp.re/ 

selon les modalités du présent règlement de consultation relatives aux « Dispositions spécifiques au retrait et 
à l’envoi électronique des candidatures et des offres ». 

Les soumissionnaires devront s'authentifier sur le site et indiquer une adresse électronique (mail) permettant 
de façon certaine une correspondance électronique notamment pour l'envoi d'éventuels compléments, 
précisions ou rectifications. 

ARTICLE 4 :  PRESENTATION DES OFFRES 

Ce dossier comprendra les pièces et documents suivants datés et signés, entièrement rédigés en langue 
française. 

4.1. Contenu du sous-dossier de l’offre 

Le sous-dossier de l’offre contiendra les éléments listés ci-après. 

4.1.1. Un projet de marché 

Le projet de marché comprendra pour chacun des lots: 

 un acte d'engagement (AE) : cadre ci-joint à compléter sans modification, à dater et signer par les 
représentants qualifiés de toutes les entreprises candidates ayant vocation à être titulaires du 
marché. Cet acte d'engagement sera éventuellement accompagné en annexe par les demandes 
d'acceptation de sous-traitants désignés au marché ; 

 Cadre de Décomposition Du Prix Global et Forfaitaire (CDPGF)  ; 

Le soumissionnaire n’a pas l’obligation de remettre dans leur offre le Cahier des Clauses Administratives 
Particulières (CCAP), et le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). Ces deux documents ainsi 
que leus annexes sont cependant réputés être acceptés par le soumissionnaire sans réserve ni modification. 
Les deux pièces feront partie intégrante du marché. 

4.1.2. Un mémoire justificatif : 

Ce document explicitera les dispositions que le candidat se propose d'adopter pour l'exécution des travaux. 
Ce document comprendra notamment : 

4.1.2.1. Lot n°3 POSTE DE REFOULEMENT : 
 

1- Descriptif et type des principales fournitures avec leurs caractéristiques et les références des fabricants 
correspondants pour : 

- Le bâche du poste 

- Les pompes et coffret de commande 

- poires de niveau, barre de guidage, pied d'assise 

- robinetterie et vannes 

- grille-antichute 

- tampon de fermeture 

https://www.sflp.re/
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- télégestion 

- groupe électrogène et son local 

  

2 - Moyens matériels, humains et méthodologie utilisés pour réaliser les travaux 

ARTICLE 5 :  Conditions d’envoi ou de remise des offres 

Date et heure limites de réception des offres : 20 septembre 2021 à 12h00 (heure locale de LA REUNION) 

Dématérialisation de la consultation : présentation par voie électronique impérativement. 

Les dossiers seront envoyés par mail aux adresses :  

sflp@sflp.re 

laetitia.budel@sflp.re 

ARTICLE 6 :  JUGEMENT DES OFFRES 

6.1. Ouverture des offres 

L’ouverture des offres sera effectuée le lundi 20 septembre à 14h00. 

6.2. Critères de jugement 

6.2.1. Jugement et classement des offres du lot n°3 

Dans le choix des offres, il sera tenu compte des critères suivants ainsi classés par ordre décroissant 
d'importance : 

1. Valeur Technique de l'offre, représentant une pondération de :   40 % 
2. Prix des prestations, représentant une pondération de :   60 % 

 

La valeur technique de l’offre est appréciée au regard du mémoire justificatif explicitant les dispositions que le 
candidat se propose d'adopter pour l'exécution des travaux. 

La pondération des critères et des sous critères sera la suivante : 

 

 PONDERATION DES CRITERES ET SOUS CRITERES DE JUGEMENT DU LOT N°3 

 

 Mémoire Technique 

Valeur Technique  (Note N1 sur 20 points) 

1-Descriptif et type des principales fournitures avec leurs 

caractéristiques et les références des fabricants correspondants (la 
bâche du poste, les pompes et coffret de commande, poire de niveau, 
barre de guidage, pied d’assise, etc…)   

 

10 

 

2- Moyens matériels, humains et méthodologie utilisés pour réaliser 
les travaux  

10 

PRIX (Note N2 sur 20 points) 

 

mailto:sflp@sflp.re
mailto:laetitia.budel@sflp.re
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La note N2 sur 20 sera attribuée selon la formule de calcul suivante :  

N = 20 – ((P c – P min) / 5000) si N est supérieur à zéro, N = 0 dans les autres cas 

P c : Prix du candidat (éventuellement corrigé en fonction des prix unitaires indiqués au BPU) et exprimé en € 
HT 

P min : Meilleur prix constaté, c’est-à-dire le plus bas, exprimé en € HT  

Sous-total (Note N2) 20 

 

La note général N est égale à N1*0.40 + N2*0.60  
20 

 

Les soumissionnaires seront alors classés, par ordre décroissant, suivant leurs notes globales respectives. Le 
soumissionnaire ayant obtenu la note globale la plus élevée sera classé premier. 

Toutes les notes attribuées dans l’analyse des offres seront arrondies à deux décimales suivant le principe 
mathématique. 

6.3. Conditions d’attribution du marché 

Le jugement des offres donnera lieu à un classement de celles-ci. L’offre la mieux classée sera donc retenue 
par le Maitre d’Ouvrage  

Il est précisé aux candidats que le Maitre d’Ouvrage donnera un avis définitif à l’issue de : 

1) la présentation du rapport d’analyse des offres du Maître d’œuvre. 
2) l’homologation de l’entreprise pressentie par l’organisme bancaire en charge du  crédit 

d’accompagnement du projet. Celle-ci se réserve la possibilité de refuser toute entreprise qui n’aura 
pu justifier de la stabilité financière de sa structure. A ce titre il pourra être demandé à l’entreprise 
retenue tout document permettant à la banque d’analyser l’équilibre financière de sa société. (Bilan 
d’activité, etc…) 

3) La réception par le Maitre d’Ouvrage : 
- des attestations de régularité sociale, fiscale et congés BTP 
- de l’Attestation d’assurance 2021 

 
L’entrepreneur dispose d’une semaine à compter de la demande effectuée par le Maitre d’Ouvrage pour 
transmettre les éléments énoncés ci-dessus.  

6.4. Définition du prix 

Les ouvrages faisant l’objet du marché seront réglés au regard des situations de travaux.  

La décomposition du prix global et forfaitaire est fournie à titre indicatif et uniquement pour servir de base à 
l’établissement et à la vérification des situations mensuelles. Elle n’a aucune valeur contractuelle. 

La décomposition du prix global et forfaitaire proposée par l’entrepreneur constitue d’une part un avant métré 
forfaitaire et d’autre part un bordereau de prix permettant d’établir les situations. Les divergences relevées au 
cours de l’exécution par rapport aux quantités figurant sur ce document, comme les erreurs qui pourraient être 
décelées dans les calculs ayant fixé le prix global et forfaitaire ne peuvent, en aucun cas, conduire à une 
modification de celui-ci. 
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ARTICLE 7 :  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

7.1. Demandes de renseignements complémentaires 

Pour obtenir tous les renseignements techniques ou administratifs qui leur seraient nécessaires, les candidats 
devront poser leurs questions par mail à l’adresse : 

sflp@sflp.re et à l’adresse laetitia.budel@sflp.re 

 

Date limite pour les demandes de renseignements : Vendredi 17 septembre 2021 - 12h00 

ARTICLE 8 :  LITIGES 

 

• Instance auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des 
recours :  

 
Tribunal administratif- secrétariat du greffe 

27, rue Félix Guyon – BP 2024 
97488 SAINT-DENIS CEDEX 

Tel: 0262 92 43 60 / Fax: 0262 92 43 62 
 
 

• Instance auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant un règlement amiable 
des litiges relatifs aux marchés publics :  

 
Comité consultatif Interrégional de règlement amiable des litiges des marchés publics 

21 Rue Mollis 75015 Paris 
Tel : 01 44 42 63 43  /  Fax 01 44 42 63 37 

 

mailto:sflp@sflp.re

